
 Charte de vie du Foyer Michel Guérin 
 

​ Bienvenue au Foyer Michel Guérin. Le présent document présente le 
projet du Foyer Michel Guérin ainsi que son organisation matérielle. L’animation 
du foyer est assurée par un aumônier ainsi que par un couple de bénévoles.  
 

Adresse : 27 Rue de Paradis, 53000 Laval  
 
I- Les objectifs du Foyer : 
 
​ D’une manière générale, le Foyer Michel Guérin a pour ambition d’aider 
chacun dans la croissance de sa vie humaine et chrétienne à une période 
charnière de son parcours. C’est pourquoi le Foyer Michel Guérin propose 
d’unifier la vie de chaque résident en un tout cohérent. Dans ce cadre de vie est 
intégrée la dimension du discernement vocationnel : en habitant au Foyer 
Michel Guérin, l’étudiant cherche à trouver sa place dans notre monde. 

Le premier objectif est bien évidemment la réussite des études de chacun. De 
par son travail académique, l’étudiant réalise son devoir d’état : le Foyer Michel 
Guérin est là pour l’aider dans cette tâche en lui offrant un cadre de travail 
adéquat. 

Ensuite, la vie au foyer permet la croissance et l’affermissement de chacun dans 
sa vie spirituelle. Les temps de prière et de formation se présentent à l’étudiant 
comme étant nécessaires à l’établissement d’une vie chrétienne guidée par le 
désir du Ciel. 

https://www.google.com/search?sca_esv=b322c7579e0df6ea&rlz=1C1FKPE_enFR1165FR1165&sxsrf=ANbL-n6BVdd-LXOcaC_8j9ckNd-ZYUsjdQ:1780125117753&q=abbe+michel+guerin+adresse&ludocid=1939686827291515650&sa=X&ved=2ahUKEwjusbLquuCUAxVeAvsDHRD1CMcQ6BN6BAgzEAI
https://www.google.com/maps/place//data=!4m2!3m1!1s0x4808fd8d9a0f5a47:0x1aeb26e47c371b02?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111


Enfin, la vie au foyer se propose d’aider l’étudiant à devenir un adulte 
responsable et droit, qui s’implique dans la vie commune, ne vit pas à côté des 
autres mais avec les autres. Ainsi, il apprendra à ne pas s’effacer lorsque les 
autres comptent sur lui. 

 

II- La vie commune : 
 

 

​ Une cuisine équipée de tout le nécessaire pour préparer les repas est mise 
à la disposition de chacun. Afin de garantir une organisation harmonieuse et 
respectueuse de la communauté, chaque résident dispose d’une place réservée 
dans les réfrigérateurs, les congélateurs et les placards afin de stocker sa 
nourriture. Tout le matériel de cuisine nécessaire est fourni par la maison. 



 

​ Le foyer offre un espace de vie chaleureux regroupant le salon et la salle à 
manger. Ce lieu commun est destiné à favoriser les échanges, la détente et la 
convivialité, permettant aux étudiants de se retrouver en dehors de leurs temps 
d’étude. 
 
 



 

​ La chapelle constitue le cœur spirituel du foyer, un lieu privilégié pour la 
prière personnelle et communautaire. C’est en son sein que les résidents se 
rassemblent pour la prière des Laudes et pour la célébration de la messe du 
lundi soir. 
 
 



 

​ Une salle de travail dédiée à l’effort académique est également mise à la 
disposition des résidents. Ce lieu est conçu pour favoriser avant tout l’étude 
personnelle dans un climat de silence rigoureux, tout en sachant s’adapter aux 
nécessités des travaux de groupe lorsque cela est nécessaire. Afin de soutenir la 
réflexion intellectuelle et le partage de compétences, un tableau blanc est mis à 
la disposition de chacun. 
 
 



 

​ Pour le soin du quotidien, une lingerie pourvue de deux machines à laver 
est accessible à tous. Là encore, l’ensemble du matériel de blanchisserie 
nécessaire est mis à disposition. Les consommables sont à la charge de chaque 
résident. 

L’entretien des parties communes repose sur l’esprit de responsabilité de 
chacun pour le bien de tous. Pour mener à bien cette tâche collective, tout le 
matériel de nettoyage nécessaire est fourni. 

 



III- La vie personnelle : 

 

​ Afin de préserver l’intimité nécessaire au repos et au travail individuel, 
chaque étudiant dispose d’une chambre personnelle ainsi que d’une salle de 
bain privative avec toilettes. Le mobilier de base est fourni. Chaque chambre 
dispose d’un lit, d’une table de nuit, d’un bureau, d’une étagère et d’une 
penderie. Cependant, les draps, couettes, couvertures et oreillers sont à prévoir 
par le résident lors de son installation. 

En cohérence avec l’apprentissage de l’autonomie et le respect de son cadre de 
vie, l’entretien régulier de cet espace privé est à la charge exclusive de chacun. 
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